
  

 

 

L'an deux mil dix-huit, le vingt-six juillet à vingt heures trente, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie d’UXEGNEY en séance publique sous la 

présidence de M. Philippe SOLTYS, Maire. 

 

ETAIENT PRESENTS (14) : 

MM. SOLTYS - DEPRUGNEY - GIACOMETTI – DEMANGE - AUBERT - MATHIS – CLAULIN  

RUGGERI - Mmes MARCHAL – JOUANIQUE - SEYER - SCHERMANN – POUSSARDIN - BARTHEL. 

 

ETAIENT EXCUSES (5) : M. BLOND (pouvoir à Mme POUSSARDIN) - Mme LANGLOIS (pouvoir à 

Mme BARTHEL) - M. MENNEZIN - Mme MONTAIGNE (pouvoir à M. DEMANGE) – Mme THIERY 

(pouvoir à Mme SEYER). 

 

ETAIT ABSENT (0) :  

 

Mme Annick MARCHAL  a été désignée secrétaire de séance. 

 

Le Compte-rendu de la séance du 31 mai 2018 a été adopté à l’unanimité, 

 

Le quorum étant atteint, les décisions suivantes ont été prises au cours de la séance :  

 

48/2018 - DELEGATIONS ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE 2122-22 

DU CGCT  

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN : 

Alinéa 15 : Monsieur le Maire a décidé de ne pas exercer son droit de préemption au 

regard des parcelles suivantes : 

 

 

Propriétaires : M. GRANIER Teddy 

Localisation : 4 rue des Aulnots à UXEGNEY 

Prix de vente : 192 000.00 € (dont mobilier 5 000.00 €) 

Acquéreur : M. kévin VALENTIN 7A rue du Lac 88390 SANCHEY 

 

 

Propriétaires : Mme JACQUOT née AUBERTIN Muriel  

Localisation : 11 A Place de l’Eglise à UXEGNEY 

Prix de vente : 157 000.00 € (dont mobilier 4 500.00 €) 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

ZC 227 4 rue des Aulnots 00 07 00 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AA 31 Place de l’Eglise 00 04 14 
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Acquéreur : M. MOUREY Jean-Claude et Mme PEREIRA DA CRUZ Maria – 46 rue Jean 

Charles Pellerin – 88000 EPINAL 

 

 

Propriétaires : M. COURAGEOT Julien  

Localisation : 5 et 3 ruelle de l’Eglise à UXEGNEY 

Prix de vente : 110 000.00 € (dont 8 000.00 € en mobilier) 

Acquéreur : M. FRERE Bruno 7 Parc d’Ezirmontant – 88150 CAPAVENIR VOSGES 

 

 

Propriétaires : M. et Mme GALOPPA Ludovic 

Localisation : 44 b rue de Sanchey  à UXEGNEY 

Prix de vente : 165 000.00 € (dont 5 000.00 € de mobilier) 

Acquéreur : M. Jérémy SCHNEIDER et Mme Océane STRACH  2 rue Albert SCHWEITZER – 

88000 DEYVILLERS 

 

 

Propriétaires : M. CORNAGLIA Thomas  

Localisation : 4 rue des Marbriers à UXEGNEY 

Prix de vente : 440 000.00 € (dont 30 000 € de mobilier) 

Acquéreur : M. et Mme Jérôme Alfred Michel COTTON 14 rue  des Champs Zélots – 88390 

UXEGNEY 

 

 

Propriétaires : M. PERNOT Marcel Louis Fernand 

Localisation : 46 rue des Côts à UXEGNEY 

Prix de vente : 59 500.00 €  

Acquéreur : M. GEHIN Frédéric Michel 11 Place Jeanne d’Arc – 88000 EPINAL 

 

 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AA 139 5 ruelle de l’Eglise 00 13 34 

AA 140 Le Village 00 10 44 

AA 43 3 ruelle de l’Eglise 00 07 75 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AE 168 44 B rue de Sanchey 00 05 09 

AE 167 Les Sarrazins 1ère Pointière 00 00 95 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

ZE 208 4 rue des Marbriers 00 06 52 

ZE 198 4 rue des Marbriers 00 07 75 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AI 35 46 rue des Côts 00 05 50 

AI 34 Les Côts 00 00 28 

B 718 Aux Cheminées 00 22 32 

B 721 Aux Cheminées 00 32 60 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AC 124 Le Loix 00 06 75 



  

 

 

Propriétaires : M. TOUIHRI Samy 

Localisation : 26 rue des Champs Zélot à UXEGNEY 

Prix de vente : 46 000.00 €  

Acquéreur : M. et Mme Jean-Pierre Gaëtan COPIE - 666 route nationale 62140 AUBIN-SAINT-

VAAST  (PAS DE CALAIS) 

 

 

Propriétaires : M. et Mme GALOPPA Ludovic 

Localisation : 44 b rue de Sanchey  à UXEGNEY 

Prix de vente : 170 000.00 € (dont 5 000.00 € de mobilier) 

Acquéreur : M. et Mme Marcel Henri DEHAN  8 rue des Ducs de Bar – 57290 FAMECK 

(Moselle) 

 

 

Propriétaires : Mme BELLAVISTA Claudette, M. BELLAVISTA Rémy, M.  BELLAVISTA Eric 

Localisation : 71 rue des Forges  à UXEGNEY 

Prix de vente : 125 000.00 € (dont 5 000.00 € de mobilier) 

Acquéreur : M. Mickaël COTTRAY et Mme THOMAS Marie-Josée 33 allée des Tourterelles – 

88190 GOLBEY 
 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions de Monsieur le Maire.  

 

49/2018 - BUDGET COMMUNAL : DON DE LA CHOCOLATERIE DANIEL STOFFEL : 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite d’une opération de vente de 

chocolats de pâques par les enfants fréquentant le service jeunesse, la société Daniel 

STOFFEL a décidé d’effectuer un don à la commune de 385,96 €  

 

Sur proposition de Monsieur le Maire 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

ACCEPTE le don de 385,96 € de la société Daniel STOFFEL. 

 

CHARGE Monsieur le Maire des formalités à accomplir. 

 

 

50/2018 - ADMISSION EN NON-VALEUR : 

 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de l’état des restes à recouvrer que 

lui a adressé Madame Sylvie DIEUDONNE, comptable public à la trésorerie EPINAL-

POINCARE. 

 

Après avoir étudié les éléments transmis par Madame Sylvie DIEUDONNE pour tenter de 

recouvrer la créance concernée. Monsieur le Maire précise que la personne est décédée. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

AE 168 44 B rue de Sanchey 00 05 09 

AE 167 Les Sarrazins 1ère Pointière 00 00 95 

Section N° Lieu dit, rue, quartier… 
Superficie Totale 

ha a ca 

ZE 31 71 route des Forges 00 05 04 



  

DECIDE l’admission en non-valeur de la créance suivante :  

Exercice Nom du débiteur Objet du titre 

Reste à 

recouvrer 

2015 DEMANGEON Francis  Remb frais vétérinaire  136,96 € 

    

 TOTAL  136,96 € 

 

DECIDE que la somme de 136,96 € fera l’objet d’un mandatement à l’article 654 du 

budget communal. 

 

CHARGE le Maire des formalités à accomplir. 

 

 

51/2018 - SUPPRESSION DE POSTES ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL ET ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL PRINCIPAL 2ème CLASSE : 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 

janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

 

Compte tenu à la fois du départ à la retraite, effectif depuis le 01 juillet dernier, d’un agent 

titulaire du grade d’adjoint technique territorial principal 2ème classe, et du licenciement 

prochain, le 31 juillet, d’un agent titulaire du grade d’adjoint technique territorial pour 

cause d’inaptitude physique totale et définitive aux fonctions exercées reconnue par le 

comité médical, Monsieur le Maire propose la suppression de ces deux postes. 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE de supprimer un poste d’adjoint technique territorial principal 2ème classe 28/35ème 

à compter du 01 août 2018. 

DECIDE de supprimer un poste d’adjoint technique territorial 21,90/35ème à compter du 01 

août 2018. 

DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération. 

 

 

52/2018 - TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS :  

 

Comme suite à  la suppression de deux postes, Monsieur le Maire propose de mettre à jour 

le tableau des emplois permanents à la date du 01 août 2018. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE de modifier ainsi qu’il suit le tableau des emplois permanents :  

 

GRADE 

 

 

CADRE 

Durée 

hebdomadaire 

Temps travail 

effectif 

ECOLE MATERNELLE 
   

ATSEM Principal 1ère classe  
C 30,90/35ème 1 419 

ATSEM Principal 1ère classe 
C 28,35/35ème 1 302 

ATSEM Principal 2ème classe 
C 33,90/35ème 1 556 

Adjoint Technique principal 2ème classe 
C 30,50/35ème 1 400 

SERVICE TECHNIQUE 
   

Agent de Maîtrise Principal 
C 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Technique 1ère classe 
C 35,00/35ème 1 607 



  

Adjoint Technique 2ème classe 
C 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 35,00/35ème 1 607 

SERVICE JEUNESSE 
   

Animateur Territorial 
B 35,00/35ème 1 607 

Adjoint d’Animation 2ème classe 
C 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Technique Principal 2ème classe 
C 31,37/35ème 1 440 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 31,37/35ème 1 440 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 31,00/35ème 1 423 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 26,51/35ème 1 217 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 24,24/35ème 1 113 

Adjoint Technique 2ème classe 
C 23,43/35ème 1 076 

 
   

SERVICE ADMINISTRATIF 
   

Attaché Territorial 
A 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
C 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
C 35,00/35ème 1 607 

Adjoint Administratif Principal 2ème classe 
C 35,00/35ème 1 607 

    

  TOTAL 29.456  

 

53/2018 - VENTE REMORQUE D’OCCASION :  

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les crédits nécessaires ont été ouverts 

au budget primitif 2018 pour procéder au remplacement de la remorque du service 

technique ; un équipement en fin de vie vieux de plus de quinze ans. 

 

Monsieur le Maire ajoute qu’il a reçu une proposition pour l’acquisition de l’ancienne 

remorque de Monsieur Mickaël NICOLAS, responsable du service jeunesse, à hauteur de 

100 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ACCEPTE la cession de l’ancienne remorque du service technique au profit de Monsieur 

Mickaël NICOLAS – demeurant 144 A Avenue du Lieutenant Guigon à DOMPAIRE 88270. 

 

FIXE le prix de cession à 100 € net vendeur. 

 

DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération.  

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES :  

 

Monsieur le Maire dresse un large tour d’horizon de son agenda et des différents dossiers 

du moment : exécution du budget, ressources humaines, site Victor Perrin… 

 

Denis DEPRUGNEY informe le Conseil Municipal que Monsieur TISSERANT, pépiniériste, a reçu 

son permis de construire pour son bâtiment à usage de stockage.  

Par ailleurs, il se fait l’écho de voisins pour demander à la commune d’étudier  la création  

de parkings supplémentaires rue des bergeronnettes et ajoute qu’un endroit est selon lui 

disponible en bout de rue. La question sera examinée lors de la prochaine préparation 

budgétaire. 

 



  

Bernadette JOUANIQUE informe le Conseil Municipal que des voitures se stationnent sur les 

pistes cyclables rue d’Epinal. Monsieur le Maire rappelle qu’il demande à être contacté 

immédiatement lorsque ce genre de situation survient afin qu’il puisse intervenir et rappeler 

les règles d’usage en terme de civisme. 

 

Angélique SEYER demande si un concours des maisons fleuries est organisé cette année. 

Monsieur le Maire fait savoir que rien n’est encore prévu à ce jour. Après discussion, le 

concours aura lieu cette année. Angélique SEYER et Gérard CLAULIN se chargeront de 

l’organisation.  

 

Evelyne SCHERMANN signale que la table de pique-nique installée entre le terrain de         

bi-cross et l’Avière a été détériorée ainsi que la poubelle se trouvant à côté. Monsieur le 

Maire confirme et précise que le service technique est déjà intervenu. Le plateau de la 

table est en cours de réparation aux ateliers municipaux et la poubelle a été remplacée.  

 

Nicolas AUBERT présente la prochaine manifestation sportive organisée avec le concours 

de l’Amicale Laïque d’Uxegney, l’ARFUPE et Fortiff’Séré. Cette course appelée « La ronde 

des forts » a été pensée pour devenir un trail référencé au calendrier officiel dès l’an 

prochain. Cette année, cette marche s’établira sur deux parcours, de 3 et 13 kms. Un flyer 

est en cours de création pour communiquer sur cet événement programmé le 10 

novembre prochain. Afin que la journée se déroule dans les meilleures conditions, Nicolas 

AUBERT sollicite la mobilisation du conseil municipal pour trouver des bénévoles.  

  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté d’Agglomération 

d’Epinal a attribué des subventions à quatre administrés, dans le cadre de leur achat d’un 

vélo électrique. 

 

Gérard CLAULIN indique qu’une bande enherbée rue des forts n’a pas encore été 

fauchée. Monsieur le Maire va relayer cette information auprès du service technique afin 

que les agents fassent le nécessaire.  

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant soulevée, Monsieur le Maire 

lève la séance à 22h05. 

 

 

A UXEGNEY, le 30 Juillet 2018 

Le Maire, 

Philippe SOLTYS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




